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COMMUNE DE BAYONNE 
Département des Pyrénées-Atlantiques - Arrondissement de Bayonne  

 

 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 DECEMBRE 2019 

 DELIBERATION N° 09 

 

 
 
L’an deux mil dix-neuf, le 5 décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, s’est 

réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-René 
ETCHEGARAY, Maire. La séance a été ouverte à 17h33.  

 
Présents : M. ETCHEGARAY, Mme DURRUTY, M. MILLET-BARBE, Mme BISAUTA, 

M. SOROSTE, Mme LAUQUE, MM. UGALDE (jusqu’à 21h35), LACASSAGNE, 

Mmes DUHART, CASTEL, MARTIN-DOLHAGARAY, MM. AGUERRE (jusqu’à 21h46),  
ESMIEU, Mme LANGLOIS, MM. SALDUCCI, POCQ, ARCOUET, SALANNE, Mmes BRAU-

BOIRIE, MEYZENC, M.  LAIGUILLON, Mme BENSOUSSAN, MM. BOUTONNET, 
DAUBISSE, Mme LARRE, M. PARRILLA-ETCHART, Mmes ARAGON, CAPDEVIELLE, 

HERRERA LANDA, MM. DUZERT, ETCHETO, BERGE, PALLAS, ARTIAGA, IRIART et 

Mme LEUENBERGER.  
 

Absents représentés par pouvoir :  
M. NEYS par Mme MEYZENC ; M. UGALDE par M. ETCHEGARAY (à partir de 21h35); 

M. AGUERRE par M. LACASSAGNE (à partir de 21h46) ; M. ESCAPIL-INCHAUSPE par 

Mme DURRUTY ; Mme TAIEB par Mme CASTEL ; Mme CANDILLIER par M. ARCOUET ; 
M. MASSONDE par Mme LAUQUE ; Mme PICARD-FELICES par M. ETCHETO. 

 
Absente :  

Mme JUZAN 
 

Secrétaire : 

M. BOUTONNET 
 

 
 

Entendu le rapport de M. Ugalde, 
 
 

OBJET : CULTURE ET PATRIMOINE – Confluences – 5e édition – « Arts du corps, arts du 
sport » - du 5 au 16 février 2020. 
 
Le thème « Arts du corps, arts du sport » a été retenu pour l’édition 2020 des Confluences qui 
se dérouleront en plusieurs lieux de la ville : Grand Salon de l’Hôtel de Ville, Médiathèque, 
DIDAM, L’Atalante, Musée Basque et de l’histoire de Bayonne, Musée Bonnat-Helleu, Théâtre 
Michel-Portal… Les libraires bayonnais seront également associés à cette manifestation. 
Animées par Pierre Vilar, universitaire bayonnais, par ailleurs cheville-ouvrière de la 
manifestation, les Confluences 2020 verront converger vers Bayonne des artistes, sportifs, 
écrivains et journalistes venant d’horizons différents.  
 

Nombre de conseillers 

municipaux en exercice : 43 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire compte 

tenu du dépôt au titre du 

contrôle de légalité et de 

l’affichage en mairie le  

 

 

 

Le Maire 
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Discussions avec les personnalités invitées, rencontres littéraires, projection cinématographique, 
expositions… seront au programme d’une manifestation prévue du 5 au 16 février prochains. 
L’entrée sera gratuite pour les publics à l’exception de spectacles, qui pourraient compléter la 
programmation, dont les tarifs seront arrêtés par leurs organisateurs. 
 
Indépendamment de ces spectacles, la réalisation des Confluences 2020 va nécessiter la mise 
à disposition de divers équipements municipaux ainsi qu’un budget de 20 000 € pour couvrir 
l’ensemble des dépenses liées à la venue des artistes, sportifs, écrivains et journalistes invités 
ainsi que les frais de communication et de logistique. La Ville assume le règlement des cachets 
ou rémunérations de ces personnalités de même que les charges afférentes et prend en charge 
leurs frais de déplacement, de repas et d’hébergement. Les frais de déplacement pourront être 
remboursés sur présentation du titre de transport correspondant ou, dans le cas d’un 
déplacement en voiture, selon le barème d’indemnités kilométriques en vigueur à la Ville de 
Bayonne (arrêté du 26 août 2008). 
 
A ce titre, il est demandé au conseil municipal de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à 
régler les dépenses correspondantes dans le cadre du budget proposé et à signer les 
conventions et contrats amenés à être établis avec les différents partenaires du projet. 
 
 
Ont signé au registre les membres présents. 
 
 

ADOPTION, A L’UNANIMITE  
 
 
 

 Jean-René ETCHEGARAY 
Maire de Bayonne 

 
 


